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L’assemblée générale annuelle de l’association AMATHSO a été convoquée conformément à l’article 9 des 

statuts pour le samedi 10 octobre 2020 . Compte tenu de l’épidémie de Covid-19 et des recommandations 

nationales et préfectorales, cette assemblée en mode présentiel a été annulée et a été organisée en 

consultation des adhérent(e)s par voie postale et/ou Internet conformément à l’ordonnance n° 2020-321 du 

25 mars 2020 qui prévoit la consultation écrite pour adopter les décisions sans qu’une clause des statuts 

ne soit nécessaire ni ne puisse s’y opposer 

 

Extrait des délibérations : 

 

Délibération n° 1 : Changement de domiciliation du siège social de l’association :  

L’assemblée générale a validé à l’unanimité la décision prise par le bureau de l’association 
AMATHSO en date du 5 février 2020 consistant à procéder au changement de domiciliation du siège 
social de l’AMATHSO pour le transférer à l’adresse suivante : 

Association AMATHSO 
Hôpital Haut Lévêque (CHU Bordeaux -groupe Sud) 
Espace associations 
Av. Magellan 
33604 PESSAC 
 

Délibération n° 2 : Changement de banque pour la tenue des comptes de l’association AMATHSO. 

L’assemblée générale a validé à l’unanimité la décision prise par le bureau de l’association 
AMATHSO en date du 5 février 2020 consistant à procéder à l’ouverture d’un compte bancaire au 
Crédit Agricole d’Aquitaine (agence de Pessac 33600) et d’y transférer le solde du compte courant 
et du compte d’épargne actuellement tenus par La BNP (agence de Caudéran). 
Au terme de ce transfère, les compte BNP pourront être fermés  par décision du bureau de 
l’association. 

Fait à Pessac le 1er octobre 2020  
 

La secrétaire 
Christine GASSY 

Le président 
Michel DURIEUX 

 
 


